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1.  PRÉAMBULE  
 
Sanctionnée le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs (la Loi) permet, depuis le 1er janvier 2018, à une 
municipalité de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le 
montant de la dépense est de 25 000 $ et plus, mais inférieure au seuil obligeant 
l’appel d’offres public. L’article 938.1.2 du Code municipal du Québec exige que 
des règles à cet effet soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la 
municipalité. 
 
Pour accompagner ce nouveau pouvoir, la Loi est aussi venue obliger les 
municipalités à produire un rapport annuel portant sur l’application de leur 
règlement de gestion contractuelle. L’article 938.2.1 du Code municipal du Québec 
prévoit que ce rapport soit déposé lors d’une séance du conseil, au moins une fois 
l’an. 
 

2. OBJET 
 
Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de 
gestion contractuelle de la municipalité en renseignant les citoyens sur 
l’application des mesures prévues à son règlement de gestion contractuelle. 
 

3. LE RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
 
En vertu de l’article 278 de la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs, la Politique sur la gestion contractuelle est devenue 
le Règlement sur la gestion contractuelle (RGC) le 1er janvier 2018. 
 
Afin de permettre une gestion plus efficace des affaires municipales, le conseil de 
la municipalité de Les Escoumins a décidé de mettre en place un nouveau 
règlement sur la gestion contractuelle tenant compte des nouvelles règles 
applicables depuis le 1er janvier 2018. À cet effet, le Règlement numéro 21-498 
sur la gestion contractuelle a été adopté le 16 août 2021. 
 
Le Règlement numéro 21-498 n’a fait l’objet d’aucune modification depuis son 
adoption. 
 
4. LES MODES DE SOLLICITATION 
 
La municipalité peut conclure des contrats selon trois principaux modes de 
sollicitations : le contrat conclu de gré à gré, le contrat conclu à la suite d’un appel 
d’offres par invitation ou le contrat conclu à la suite d’un appel d’offres public. 



 

 

Afin de déterminer si un contrat peut être conclu de gré à gré ou s’il doit être adjugé 
à la suite d’un appel d’offres par invitation ou d’un appel d’offres public, la 
Municipalité tient compte du montant total estimé du contrat. 
 
5. OCTROI DES CONTRATS 
 
Voici les contrats de plus de 25 000 $ octroyés par la municipalité : 
 
Du 1er janvier au 31 décembre 2021 
 

FOURNISSEURS 
MONTANT 

(TAXES 
INCLUSES) 

OBJET DU 
CONTRAT 

MODE DE 
SOLLICITATION 

Les Entreprises 
Jacques Dufour 

72 123.82 $ 
Pavage bris dans 
diverses rues 

Appel d’offres sur 
invitation 

Sani Manic Côte-
Nord inc. 

46 697.12 $ 

Vidange des 
toilettes chimiques 
et nettoyage des 
stations de 
pompage 

Appel d’offres sur 
invitation 

PG Solutions inc. 29 337.52 $ 
Fourniture logicielle 
comptable et 
formations 

Gré à gré 

Corporation de 
développement 
des Escoumins 

30 680.00 $ 

Aide subvention 
Festival marin (75e 
anniversaire Les 
Escoumins + aide 
subvention Fête 
nationale 

Gré à gré 

Stantec 29 996.70 $ 

Inspection 
passerelle + 
ingénierie projet 
mise aux normes 
de l’eau potable 

Appel d’offres sur 
invitation 

Les Entreprises 
C.M. 

322 406.42 $ 

Déneigement des 
rues municipales + 
réfection sentier du 
moulin 

Appel d’offres 
public + Appel 

d’offres sur 
invitation 

Hydro-
Ressources inc. 

40 316.12 $ 
Hydrogéologie – 
recherche eau 
souterraine 

Gré à gré 

Forage LBM 96 049.46 $ 
Forage puits pour 
recherche eau 
souterraine 

Appel d’offres 
public 

Ardoises 
Architecture inc. 

47 427.19 $ 
Architecture pour la 
nouvelle caserne 
incendie 

Appel d’offres 
public 



 

 

Gaétan Savard 34 009.56 $ 

Service 
conciergerie 
bâtiments 
municipaux 

Appel d’offres 
public 

Construction 
Éclair 

454 350.23 $ 
Construction 
caserne incendie 

Appel d’offres 
public 

MR Construction 61 706.12 $ 
Réfection toiture 
maison des Jeunes 

Appel d’offres sur 
invitation 

 
 
6. MESURES PRÉVUES AU RÈGLEMENT DE GESTION 

CONTRACTUELLE 
 
Le Règlement numéro 21-498 sur la gestion contractuelle de la Municipalité de 
Les Escoumins prévoit des mesures pour l’octroi et la gestion des contrats 
accordés par la Municipalité, conformément à l’article 938.1.2 C.M., soit des 
mesures visant à prévenir le truquage des offres, à assurer le respect de la Loi sur 
la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et du Code de déontologie 
des lobbyistes adopté en vertu de cette loi, à prévenir les gestes d’intimidation, de 
trafic d’influence, de corruption, les situations de conflits d’intérêts, les situations 
susceptibles de compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus d’appel 
d’offres, à encadrer la modification d’un contrat, ainsi que celles visant à favoriser 
la rotation des fournisseurs. 
 
Ces mesures ont été respectées. 
 
7. PLAINTE 
 
Depuis le 16 août 2021, aucune plainte n’a été reçue concernant l’application du 
Règlement numéro 21-498 sur la gestion contractuelle. 
 
8. SANCTION 
 
Depuis le 16 août 2021, aucune sanction n’a été imposée concernant l’application 
du Règlement numéro 21-498 sur la gestion contractuelle. 
 
Rapport déposé lors de la séance publique du 19 décembre 2022. 
 
 
 
 
 
Andrée Lessard, 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 


